
Tribunal judiciaire de Rennes - Montant des offres du Département d'Ille et Vilaine 

année 2022/2023 

Opérations Noms Date des offres 
d'indemnisation 

Montant des offres Suites données Date de l'acceptation amiable ou saisine du juge 

Réaménagement de la 

Pointe du Grouin - Cancale 

SIMON Jean Michel 

(héritiers) 

 
21/07/2022 

 
18 809,61 € 

 

Signature d'un protocole d'accord avec les héritiers 

en date du 20/11/2023 au prix de 30 000,00 euros 

 
Validation par la CP du 4 décembre 2023 

RD 18 Piste cyclable entre 

Romagné et Saint-Sauveur 
des Landes 

 
Indivision TUAL 

 
05/10/2023 

 
1 704,00 € 

 
Saisine du juge de l'expropriation 05/01/2023 

 
Attente de la date de transport sur les lieux 

RD 637 Liaison cyclable 

La Chapelle des Fougeretz 

- Melesse 

 
HALEZ 

 
07/03/2023 

 
3 105,00 € 

Accord amiable montant de 750,00 € 

et dommage de travaux publics pour 29 242,26 

euros 

 
Validation par la commission permanente du 12/02/2024 

RD 637 Liaison cyclable 

La Chapelle des Fougeretz 

- Melesse 

 

Indivision RUAUDEL 

 

07/03/2023 

 

2 015,16 € 

Signature d'un traité d'adhésion à l'ordonnance 

d'expropriation pour un montant de 2 015,16 euros 

et mise en place d'une haie par le Département de 

520ml 

 

Validation par la commission permanente du 28/08/2023 

RD 637 Liaison cyclable 

La Chapelle des Fougeretz 
- Melesse 

 
GUERIN 

 
07/03/2023 

 
15,00 € 

Succession non règlée 

saisine du juge le 30 mai 2023 

 
Attente de la date de transport sur les lieux 

RD 637 Liaison cyclable 

La Chapelle des Fougeretz 
- Melesse 

 
DRAGON 

 
07/03/2023 

 
471,84 € 

Eviction d'un exploitant agricole 

Saisine du juge de l'expropriation 30/05/2023 

 
Attente de la date de transport sur les lieux 

RD 637 Liaison cyclable 

La Chapelle des Fougeretz 
- Melesse 

 
Indivision BROSSAULT 

 
07/03/2023 

 
423,26 € 

Signature d'un traité d'adhésion à l'ordonnance 

d'expropriation pour un montant de 423,36 euros 

 
Validation par la commission permanente du 09/05/2023 

 


